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Pour augmenter le nombre des Re-
présentans pour servir dans l'As-
semblée de cette Province, et pour
cet e'ffet augmenter et faire une
subdivision nouvelle et général, de
la Province en Comtés.

ILTU que par -nie -Proclamation, ýdatée au
Chateau:St. Louis, dans la Cité de Qué-

bed, du septième jour de Mai, niil sept cent
quatrevingt*douze, par Son·Excellence Aluré
Clarke, -Euyer; 'Lieutenant 'Gouvei-neur et
..Commandant en -Chéf de la Province -du.Bas
Canada, la dite Provinceftit diviséee, Comtés
Cités et Villes, afin d'effectuer l'intention d'ui
Acte de :Parlement, passé dans le Parlement de
laGrande ]3retagne, dans la, trente-et-unièmae
année' du Règne de feu S4 Majesté àGeorge
Trois, intitulé, " Acte qui rappelle eertaineq

parties d'n Actepassé d ans l quatorzième
" année du Règne 'de Sï Majesté, intitulé,

"Acte qgi p.ourvoit plus 'efficacement pour le
Goùvernement dela Provitce de Québc, dans
l'4rérique"Septentrionale ;" et qui pourvoit
"phis' amplenient p.ur le Gouvernement de
la dite 'Brovince ;" et qui déclare et fixe le

nombre de Représentans qui doivent etre choi-
sis dans cette Povince'pourservir dans l'As-
semblée d'icelle';-=Et evi que laugnientation
de l; popiilation de cette Province, et qùe la
paix;la prospérité et le bon Gouvernement.di-
celle, rendent nécessaire d'augIenter le.nam
bre des Représentaus pour servir dans tlsäm-
blée d'icelle et à cet effet, delfaire une nou-
selle division des Comtés en lesquels la:Provine
à déjà ét divisée par la dite, Proclamation, et
d'ériger'et-établir de, nouveaux comtës; Qu'il
soit donc. statué par la, Très-Excellente 'Mi-
jesté du ,Roi, paitde Wavis et consentemént
du Conseil Législatif et de il'Assembl4e 'de .la
Province du 'Bas-Canada, conetitués et.assem-
blés en vertu et sous l'autorité d'un Acte paisé
dans e Parlemen 'de la Grande Bretagne, In-
titulé, "'Acte. qui rppélle certaines sparties

d'unActe -passé dans' la quatorzième dnnée
du Règne 'dé Sa :Majesté,: intitulé,"< öte
qui pourvoit plus eßicace&edi iouMè Gouver-
nemen't déla PioSiice deQuè&c,dans l'Amé-
riqüe Septéntioiale ;"et.qui pourvoit plus
amplement pour:le Gouv.ernetùent ýde lacdite
Provnce ÉEt il Iest'perrll~'présent~satfüé

par ta. dite autorit, que depuis et après la. pas-
sation de cet Acte, cette Province' se~a 'dii-


